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L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 

vu le message du Conseil fédéral du 26 août 20201, 

arrête: 

I 

La loi fédérale du 18 mars 2016 sur la surveillance de la correspondance par poste et 
télécommunication2 est modifiée comme suit: 

Art. 7, let. d 

Le système de traitement sert à: 

d. offrir des fonctions de traitement des données contenues dans le système, y 
compris des fonctions d’analyse, telles que la visualisation, le déclenchement 
d’alertes ou la reconnaissance du locuteur;  

Art. 8, let. d et e 

Le système de traitement contient: 

d. les données, en particulier les données personnelles, qui sont nécessaires pour 
assurer l’exécution et le suivi des affaires et pour remplir les fonctions de trai-
tement; 

  

  
1 FF 2020 6767 
2 RS 780.1 
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e. les résultats du traitement des données collectées lors de la surveillance de la 
correspondance par télécommunication au sens de la présente loi, y compris 
ceux de l’analyse, telle que la visualisation, le déclenchement d’alertes ou la 
reconnaissance du locuteur. 

II 

1 La présente loi est sujette au référendum. 

2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. 
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